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Décision n° 01/2023 du 4 septembre 2023 du directeur interrégional des douanes 
et droits indirects du Grand Est

de délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux dans le domaine des contributions indirectes et en matière

de règlement transactionnel dans le domaine douanier

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des
douanes et droits indirects du Grand Est bénéficiant de la délégation de signature

 du directeur interrégional des douanes et droits indirects

Vu les III, IV et V  de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ; 

Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;

Vu les I, II et IV de l’article 3 du décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de
transaction par l’administration des douanes ;

Article 1er  - les directeurs régionaux des douanes et droits indirects dont les noms suivent bénéficient
de la délégation automatique du directeur interrégional du Grand Est. Ils peuvent subdéléguer cette
signature aux agents placés sous leur autorité dans les conditions précisées par le 2. du I de l’article 215
de l’annexe IV au code général des impôts en matière de contributions indirectes, et en application du
II de l’article 3 du décret n° 2022-467 susvisé en matière de transaction douanière.

Direction interrégionale des douanes
Secrétariat général interrégional
25 avenue Foch
CS 61074
57036 METZ Cedex1
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Florence ANTOINE
Tél. : 09 70 27 74 06
Courriel :sgi-metz@douane.finances.gouv.fr

Réf. : SGI23143



Nom, prénom  Siège de la direction régionale 

Sonia DELAUNAY Direction régionale des douanes de Strasbourg

Roger VEILLARD Direction régionale des douanes de Mulhouse

Joseph GRANDGIRARD Direction régionale des douanes de Nancy

Jérôme ROBIN Direction régionale des douanes de Reims

Article  2  –  La  présente  liste  nominative  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département  du  siège  de  la  direction  interrégionale  et  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département du siège de chacune des directions régionales concernées. 

Article 3 : La présente décision prend effet à la date du 4 septembre 2023. Elle annule et remplace

la décision n° 01/2022 du 20 juin 2022.

Fait à Metz, le 4 septembre 2023
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Metz, le 4 septembre 2023

DECISION

portant subdélégation de signature 

Le  Directeur Interrégional des Douanes à Metz

Vu  l'arrêté  préfectoral  SGARE n°  2020/160  du  30  avril  2020  portant  délégation  de

signature de la préfète de la Région Grand Est au directeur interrégional des douanes à

Metz,  relative  à  la  gestion  des  budgets  opérationnels  de  programme et  des  unités

opérationnelles, et l’arrêté préfectoral SGARE n° 2021/520 du 27 septembre 2021 pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses s'y rattachant,

ARRÊTE :

Article 1er  : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à

l'effet de signer les actes et décisions suivantes, dans le cadre de leurs attributions et

compétences :

- M. Damien LEHMANN, administrateur des douanes, adjoint au directeur interrégional,

dans le cadre de son domaine de compétence, de celui du directeur interrégional en son

absence, et de ceux du PLI et de la RH, en l’absence des chefs de pôle PLI et RH,

Direction interrégionale des douanes
Secrétariat général interrégional
25 avenue Foch
CS 61074
57036 METZ Cedex1
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Florence ANTOINE
Tél. : 09 70 27 74 06
Courriel :sgi-metz@douane.finances.gouv.fr

Réf. : 23145



– M. Christian WALLER, directeur principal des services douaniers, chef du pôle RH,

dans le cadre de son domaine de compétence et de celui du PLI en l’absence du

chef du PLI,

– M. Philippe  PAILHOUS,  directeur  des  services  douaniers,  chef  du  PLI,  dans le

cadre de son domaine de compétence et de celui du chef du pôle RH en l’absence

du chef du pôle RH,

– M.  Vincent  SAUVALERE,  directeur  principal  des  services  douaniers,  chargé  de

mission,  en  l’absence des chefs  de pôle  (RH et  PLI),  pour  signer  tous actes et

correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion

courante liée à  l’exécution  des dépenses de fonctionnement,  d’investissement et

d’intervention,

– Mme Thi Thung Lien NGUYEN, contractuelle, cheffe du pôle PPCI,  dans le cadre

de son domaine de compétence,  ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI),

pour signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du

personnel  ou  à  la  gestion  courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de

fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

– Mme Florence ANTOINE, inspectrice régionale, secrétaire générale, dans le cadre

de son domaine de compétence ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour

signer  tous  actes  et  correspondances  se  rapportant  à  la  gestion  courante  du

personnel  ou  à  la  gestion  courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de

fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

– M. Maxime DUMONT, inspecteur, rédacteur, responsable du service mandatement

et comptabilité, habilité à gérer les bons de commande dans le cadre de l’exécution

de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi

que tout acte relatif aux recettes non fiscales et aux dépenses d’intervention,

– Mme Claire FACCHIN, inspectrice, rédactrice, responsable du service RH, dans le

cadre de son domaine de compétence, pour signer tous actes, correspondances et

dépenses se rapportant à la gestion du personnel et des bons de commande dans le

cadre de l’exécution de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à

25 000 euros HT,

– Mme Céline LYON, inspectrice, rédactrice, responsable du service du budget et des

équipements, habilitée à signer des bons de commande dans le cadre de l'exécution

de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi

que tout acte relatif aux recettes non fiscales et aux dépenses d’intervention,

– Mme Carine SZTOR, inspectrice, rédactrice achats habilitée à signer des bons de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte relatif aux recettes

non fiscales et aux dépenses d’intervention,
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– M. Laurent SCHLOESSER, inspecteur, rédacteur immobilier, habilité à signer des

bons de commande dans le cadre de l'exécution de la dépense de fonctionnement et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT.

– M. Frédéric JUAN, inspecteur, rédacteur immobilier, habilité à signer des bons de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT.

Article 2     : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet

de signer ou valider, dans le cadre de leurs attributions tout acte relatif aux dépenses

sans ordonnancement relevant du programme 200 «Remboursement et dégrèvements

d’impôts d’Etat»:

- M. Damien LEHMANN, administrateur des douanes, adjoint au directeur interrégional

- M. Christian WALLER, directeur principal des services douaniers, chef du pôle RH,

- M. Philippe PAILHOUS, directeur des services douaniers, chef du PLI

- Mme Thi Thung Lien NGUYEN, contractuelle, cheffe du pôle PPCI

- Mme Florence ANTOINE, IR1, secrétaire générale interrégionale,

- M. Maxime DUMONT, Inspecteur, rédacteur, responsable du service mandatement et

comptabilité.

Article 3     :   La présente décision prend effet à la date du 4 septembre 2023. Elle annule et

remplace la décision n° 23102 du 1er juin 2023.

Le tableau joint présente les spécimens de signature de mes subdélégataires.
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